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S o m m a i r e

PROFESSION D’AVOCAT

Loi du 18 décembre 2008 transposant, pour la profession d’avocat, les dispositions de la Directive
2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la
reconnaissance des qualifications professionnelles et de la Directive 2006/100/CE du Conseil du
20 novembre 2006 portant adaptation de certaines directives dans le domaine de la libre
circulation des personnes, en raison de l’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie, et
modifiant:

1. la loi du 10 août 1991 déterminant, pour la profession d’avocat, le système général de
reconnaissance des diplômes d’enseignement supérieur qui sanctionnent des formations
professionnelles d’une durée minimale de trois ans;

2. la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat;

3. la loi modifiée du 13 novembre 2002 portant transposition en droit luxembourgeois de la
Directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter
l’exercice permanent de la profession d’avocat dans un Etat membre autre que celui où la
qualification a été acquise et portant: 1. modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur
la profession d’avocat; 2. modification de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des
sociétés; 

4. la loi modifiée du 29 avril 1980 réglant l’activité en prestations de service, au Grand-Duché
de Luxembourg, des avocats habilités à exercer leurs activités dans un autre Etat membre
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